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Lettre datée du 6 octobre 1978,‘adressée au Sec&taire général 
par le représentant permanent du Burundi auprès de l'Organisation 

des Nations.Unies 

J'ai lshonneur, 
Nations Unies, 

au nom du Groupe des Etats africains à l'organisation des 
de VOUS prier de bien vouloir faire distribuer comme document de 

l'Assemblée générale, 
du Conseil de sécurité 

au titre du point 93 de lsordre du jour, et comme document 
la déclaration ci-jointe du Groupe des Etats africains 

concernant le séjour aux Etats-Unis d'Amérique de M, Ian Smith, Chef du régime 
raciste illégal de Rhodésie du Sud, 

78-21802 

Le représentant permanent du Burundi, 

President du Groupe des Etats africains 
pour le mois d'octobre~19'78, 

(-5) Artémon SIMBRNANIYE 

/ . . . 
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ANNEXE 

Déclaration du Groupe africain au sujet du séjour aux Etats-Unis d'Amérique 
du chef du régime raciste illégal de Rhodésie du Sud 

1. Le Groupe africain à l'organisation des Nations Unies a appris avec 
consternation la décision du Gouvernement des Etats-Unis d'autoriser le chef du 
régime raciste illégal de Rhodésie du Sud, Ian Smith, à entrer aux Etats-Unis, 
et il en est profondément préoccupé. Le Groupe se voit contraint de rappeler 
à 1'Administration des Etats-Unis que sa décision est contraire à la Charte 
des Nations Unies et qu'elle constitue une violation directe de la lettre et 
de l'esprit des résolutions du Conseil de sécurité de lvOrganisation des 
Nations Unies, en particulier de ses résolutions 253 (1968) et 423 (1978). 
De l'avis du Groupe africain, cet acte fait gravement douter de la "nouvelle 
politique" tant vantée de lvAdministration américaine à l'égard de notre 
continent. Il semblerait aussi avoir pour objet de donner créance à la 
prétention de Smith d'avoir mis au point un règlement interne, prétention que 
le Conseil de sécurité a non seulement rejetée mais condamnée comme étant une 
fraude colossale dans le paragraphe 2 de sa résolution 423 (1978), dans lequel 
le Conseil "Déclare illégal et inacceptable tout règlement interne conclu sous 
les auspices du régime illégal et demande à tous les Etats de ne reconnaltre 
d'aucune façon un tel règlementv9. 

2. Le paragraphe 5 de lvArticle 2 de la Charte dispose que "Les Membres de 
l'Organisation donnent à celle-ci pleine assistance dans toute action entreprise 
par elle conformément aux dispositions de la présente Charte et s'abstiennent de 
prêter assistance à un Etat contre lequel lvOrganisation entreprend une action 
préventive ou coercitive". Le Groupe africain reconnaît le principe de la 
souveraineté des Etats, mais il tient néanmoins à rappeler à lvAdministration 
des Etats-Unis que "ce principe ne porte en rien atteinte à l'application des 
mesures de coercition prévues au Chapitre VII", comme il est dit au paragraphe 7 
de lvArticle 2 de la Charte. Le Groupe rappelle aussi tout particulièrement 
le paragraphe 5 b) de la résolution 253 (1968) du Conseil de sécurité, dans 
lequel le Conseil demande à tous les Etats de 

"Prendre toutes les mesures possibles pour empêcher l'entrée sur leurs 
territoires de personnes qu'ils ont d.es raisons de penser résider ordi- 
nairement en Rhodésie du Sud et qu'ils ont des raisons de penser avoir 
favorisé ou encouragé ou être susceptibles de favoriser ou d'encourager 
les actes illicites du régime illégal de Rhodésie du Sud ou toutes activités 
qui ont pour but d'éluder toutes mesures décidées dans la présente résolution 
ou dans la résolution 232 (1966) du 16 décembre 1966.” 

I 

Or, Ian Smith est la personnification de lsillégalité en Rhodésie du Sud. 

/  .  I .  
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3, Le Gouvernement des Etats-Unis a -vol% pour cette &Solution et est donc tenu 
de ssy conformer, en vertu de L'Article 25 de la Charte, qui dispose que "Les Membres 
de l'Organisation conviennent d'accepter et d'appliquer les décisions du Conseil de 
sgcurité conform6ment a la présente Charte," 

4, Si elle est appliq&e, la ddcision du Gouvernement des Etats-Unis ne servira 
qu'à donner un rgpit au rggime îllggal de Smith et ii saper encore davantage les 
efforts &ploy& par la communaut$ internationale pour isoler ledit rggime. Le fait 
meme que Smith, avec l'appui d'une poignge de Blancs, ait arrachg le pouvoir à la 
Couronne britannique pour emp&her llin&pendsnce et l'autod&ermination des 
6 millions d'Africains demeure le problème fondamental. Aucun pays ne peut gluder 
cette r2elitg par quelque manoeuvre que ce soit. 

5. Il est $Vident que le dirigeant rebelle interpr&erait naturellement le geste 
fait par le Gouvernement des Etats-Unis comme une preuve que son &gime illggal est 
acceptable et comme un affaiblissement de l'engagement pris par la communautd inter- 
nationale à l'encontre dudit rggime. En outre, ce geste servirait aussi à encou- 
rager le dirigeant rebelle à intensifier ses actes d'agression continuels contre 
les Etats africains indgpendants du Mozambique, de la Zambie et du Botswana. 
Un tel geste "a 1'6gard du dirigeant rebelle ne peut qu'encourager le rggime ill6gal 
à pers&&rer dans sa rdsistance et dans son mgpris de la volontd de la communaut6 
internationale, permettre au dirigeant rebelle de persister dans sa sbdition 'a 
l'ègard de la Puissance administrante et l'encourager encore davantage dans sa 
politique de &Pression et de sauvagerie cynique contre le peuple du Zimbabwe. 

6. Le Groupe africain voudrait croire qu'en d6piC de cette mesure qui marque 
un pas en arrie4re, le Gouvernement am&icain est toujours disposg à explorer 
la possibilit6 d'apporter une solution n)egociêe "a la question du Zimbabwe. 
Le Groupe africain rappelle aussi que le Gouvernement s.m&icain est l'un. des 
coauteurs des propositions anglo-am&icaines pour un rsglement du problème du 
Zimbabwe, Il est logique de compter que le Gouvernement am&icain tiendra à &iter 
scrupuleusement tous actes qui aggraveraient encore une situation de'ja mauvaise ou 
compromettraient ses propres propositions en vue d'un r$glement, 

7. LyAfrique compte que le Gouvernement am&icain qui a fait des d&zlarations 
affirmant que le respect des droits de l'homme constituait l'une des pierres de 
touche de sa politique *étrsng&e annulera sa d&ision en consid&ant l'aspect moral 
des questions braantes auxquelles lfhumani& se heurte aujourd'hui en Afrique 
australe ainsi que l'obligation juridique et contraignante qui lui incombe en vertu 
de la Charte en sa qualité" de membre permanent du Conseil de s&uritd. 

8. Le Groupe africain lance en outre un appel & tous les Etats pour leur demander 
de refuser toutes' facilit& de transit au rebelle Ian Smith et à ses collaborateurs, 

/ . . . 
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9. Le Groupe africain appelle l'attention du Conseil de sécurit6 et de l'Assemblée 
gdnérale sur cet acte qui viole les résolutions pertinentes de l'organisation des 
Nations Unies et invite instamment ces organes à prendre d'urgence les mesures 
appropriées. Le Groupe africain pour sa part, exprime son appui total et 
inébranlable au Front patriotique. 

----- 


